
2011

Candiac
Châteauguay
Delson
La Prairie
Léry
Mercier
Saint-Constant
Saint-Isidore
Saint-Mathieu
Saint-Philippe
Sainte-Catherine

coucheslavables.mrcroussillon.qc.ca

Valeur
maximale de
150 $*

COUCHES
LAVABLES
POUR BÉBÉ 

Nous encourageons l’achat de produits québécois
ainsi que l’achat local. Consultez le site Internet
coucheslavables.mrcroussillon.qc.ca pour connaître
les boutiques où il est possible de se procurer
des couches lavables sur le territoire de la MRC.

Rappelez-vous que la subvention vous est réservée
et que dans le cas d’un changement de votre situation,
nous vous demandons de bien vouloir nous en aviser
afin de permettre à une autre famille d’en profiter.
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programme de subventions

Les couches lavables...
un choix écologique
et économique
En plus de représenter une économie monétaire 
d’au moins 1 000 $ par enfant, l’utilisation de 
couches lavables permet une réduction significative 
des déchets envoyés au site d’enfouissement.

Un bébé utilise plus de 7 000 couches jetables,
soit près d’une tonne de déchets. Au Canada, 
plus de deux millions d’arbres sont coupés, chaque 
année, pour fabriquer des couches jetables.

minces et
absorbantes,
elles allient
confort et
esthétisme

désormais profilées
pour une bonne

étanchéité

ajustement impeccable,
de la naissance à 2 ans, grâce
à leurs 2 bandes velcro

feuillets jetables
disponibles pour éviter
le rinçage et le trempage

protègent la peau
de bébé de l’humidité;
les érythèmes fessiers sont
ainsi réduits voire inexistants

Faciles d’utilisation,
elles n’ont rien à voir avec le cauchemar
des couches lavables d’antan

* Le montant versé par subvention est 
 d’une valeur maximale du montant 
 de l’achat, jusqu’à concurrence de 150 $
 pour un achat fait au Québec, et de 75 $
 pour un achat à l’extérieur du Québec.
 L’adresse de la boutique doit figurer sur
 votre facture.

200 subventions de 150 $ * 

www.mrcroussillon.qc.ca

450 638-1221



Pour être admissible
  Être enceinte ou avoir un bébé âgé de moins 

de 6 mois.

 Résider sur le territoire de la MRC de Roussillon 
(Candiac, Châteauguay, Delson, La Prairie, Léry, 
Mercier, Saint-Constant, Saint-Isidore, 
Saint-Mathieu, Saint-Philippe et Sainte-Catherine).

  Utiliser les couches lavables pendant la période 
complète durant laquelle votre enfant sera aux 
couches.

 S’inscrire avant le 31 décembre 2011.

 Faire parvenir les pièces justificatives au plus 
tard dans les 6 premiers mois de vie de votre 
enfant (voir Liste des pièces justificatives).

   
 • par courriel :
  coucheslavables@mrcroussillon.qc.ca
 
 • par la poste à l’adresse suivante :
  Programme de subventions 2011 : couches lavables
  MRC de Roussillon
  260, rue Saint-Pierre, bureau 200
  Saint-Constant (Québec)  J5A 2A5

2011En 2011, la MRC de Roussillon continue d'offrir 
un programme de subventions de couches lavables 
pour bébé. Cette mesure vise à encourager les 
parents du territoire qui décident d’adopter ce type 
de couches pour le bien-être de leur enfant et pour 
l’environnement.

Nom du(des) parent(s) demandeur(s)

Adresse

Ville Code postal

Téléphone

Nom de l’enfant (facultatif)

Date de naissance réelle (JJ/MM/AN)       Date de naissance prévue (JJ/MM/AN)

Signature du(des) parent(s) demandeur(s)

Date

Je / Nous (nom du ou des parents en lettres moulées)

    

  
Je m'engage/Nous nous engageons à utiliser, pour la période 
complète durant laquelle mon/notre enfant portera des couches,  
les couches lavables acquises en collaboration avec la MRC de 
Roussillon dans le cadre de son programme de subventions 2011.

Ce  jour de 20 

 
Signature du parent

 
Signature du parent

Contrat d’engagement
Programme de subventions 2011 - Couches lavables pour bébé

Formulaire

programme de subventions
couches lavables pour bébé

1

2

3

4

5

( jour) (mois) (année)

•  Formulaire d'inscription et contrat d'engagement 
dûment remplis et signés par le(s) parent(s)

• Preuve de résidence mentionnant votre adresse
complète (compte de taxes, facture d’Hydro-

 Québec, etc.)

• Facture originale, provenant d'une entreprise 
enregistrée et datée de l'année 2011 ou d’au plus 
6 mois précédant l’année du programme 2011 
(1er juillet 2010), soit pour

 - un ensemble minimum de 20 couches 
lavables neuves;

 - du tissu et des accessoires achetés dans le but 
de confectionner soi-même ses couches 
lavables;

 - un ensemble minimum de 20 couches 
lavables usagées provenant d'une entreprise 
enregistrée offrant un service de revente 
de couches usagées.

•  Preuve de naissance de votre enfant
(certificat de naissance ou acte de naissance).

 Cette preuve peut être acheminée dans un 
second envoi. 

 
•  Facultatif, une photo de votre enfant portant 

fièrement une couche lavable. En fournissant 
cette photo à la MRC de Roussillon, vous lui 
donnez l'autorisation gratuite de l’utiliser,

 l’imprimer et la diffuser uniquement à des fins 
promotionnelles de la région et des activités 
qu’elle dispense ou organise.

Consultez le site Internet
pour le détail des règlements :
coucheslavables.mrcroussillon.qc.ca

Liste des pièces
justificatives 
La subvention sera versée uniquement 
après la réception de tous les documents.


